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 Notre pays est en pleine mutation, en quelques années nous avons vécu de multiples réformes, et  on 
nous en annonce encore de nombreuses : réforme de l’Etat, réforme des collectivités territoriales, réforme 
des institutions, réforme de l’école…. 
 
 Le problème est que lors de chaque réforme, au lieu de simplifier, on nous en « rajoute une couche » 
et surtout on ne supprime rien, souvenons nous que les cantons ont été créés par Napoléon 1er. 
 
 Une des grandes spécialités française est l’empilement des strates administratives. Nous avons les 
communes, les cantons, les communautés de communes, les communautés d’agglomérations, les com-
munes associées, les communes nouvelles, les communes fusionnées, les pays, les scot, les syndicats in-
tercommunaux, les départements, les régions, l’Etat, l’Europe…. Chacun de ces échelons a des compé-
tences parfois bien définies, souvent  floues, mais très souvent aussi  elles  se chevauchent  entre elles. 
 
 Nous ne savons plus qui fait quoi et nous avons quelques bonnes raisons aujourd’hui d’être un peu 
perdus dans cet espèce de dédale administratif. Nous avons besoin de savoir où nous allons, que l’on 
nous donne des perspectives d’avenir et pour nous élus une sorte de feuille de route. 
Le problème est que nous traversons une crise sans précédent qui rend les marges de manœuvre de plus 
en plus limitées. Les caisses sont vides !.... Ce qui vient considérablement compliquer les choses. Car  
chacun, tout en essayant de conserver ses prérogatives et son pouvoir, tente de faire supporter les dé-
penses par les autres.  
 
 En ce début d’année, période de vœux, je souhaite bien sûr que la situation de notre pays s’améliore, 
que nous ayons une meilleure visibilité, une clarification des compétences, mais que l’échelon communal 
reste la base de notre organisation administrative. Car les français sont tous très attachés à leur com-
mune, tous les sondages le démontrent. A cela une raison simple, la commune est le maillon indispen-
sable de la démocratie locale, synonyme de proximité et de service public.  
 
 Pour cette année 2013, les projets  et les réalisations de la commune de Simard tiennent compte des 
réalités et des contraintes économiques. Il est de notre devoir et de notre responsabilité d’élus de  maîtri-
ser les dépenses et les coûts. Par exemple, certains travaux comme la place de l’église prévus en 2012 
ont été reportés. 
 
 Nous sommes conscients de la situation des ménages, des retraités qui ont du mal à boucler leurs fins 
de mois. Les charges qui pèsent sur les familles sont de plus en plus lourdes, il ne s’agit pas d’alourdir en-
core ces charges avec un accroissement de la fiscalité.  
 
 L’année 2012 vient de s’achever, nous espérons que cette année 2013 soit porteuse pour vous tous 
de réjouissances, de satisfactions, d’espoir.  
 
 Bonne et heureuse année 2013. 

Le Maire, 
Jean-Marc Aberlenc. 
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LE BUDGET 2012 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES : 
Charges à caractère général     194 400 €  
( entretien, voirie, bâtiment )               
Charges de personnel                        268 200 € 
Autres charges gestion courante    152 814 € 
( aide sociale, incendie, subvention )    
Charges financières :                18 050 € 
Dépenses imprévues                 35 178 € 
Virement sect invest           195 341 € 
Amortissements  :        20 087 € 
 
DEPENSES DE L’EXERCICE :          884 070 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES : 
Produits des services                    10 638 € 
Impôts et taxes                 312 612 € 
Produits exceptionnels        63 806 € 
Dotations et participations                    328 817 € 
Autres produits gestion courante               38 000 € 
Excédent fonctionnement reporté                130 197 € 
 
 TOTAL DE LA SECTION :                                 884 070 € 
 

 
    

 

 

    

 

   

 

    

 

 

INVESTISSEMENT 

 
 

DEPENSES : 
Travaux :                 210 400 € 
Remboursements emprunts :                   42 000 € 
Déficit reporté         81 761 € 
 
TOTAL DES DEPENSES :               334 161 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES : 
Subventions :                          11 630 € 
Affectation du résultat :       90 121 €  
FCTVA :          11 982 €         
Cautions :                   5 000 € 
Amortissements :        20 087 € 
Virement sect fonct         195 341 €  
 
TOTAL DES RECETTES :                 334 161 €   
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LES REALISATIONS 2012 

LES PROJETS 

► Le remplacement des portes du garage communal et réfection de la façade 
 

► Des travaux d’accessibilité et de mise aux normes des sanitaires à l’Eden Bar 
 

► L’installation de volets roulants à l’étage de la mairie sur la façade ouest. 
 

► La réfection de la place de l’église, prévue en 2012, est toujours à l’étude. 
 

► La réalisation d’un diagnostic du fonctionnement des lagunes des Bons Amis et du Bourg  
à la demande des services de l’Etat. 

 
►L’acquisition de matériel informatique pour l’école primaire. 

 Le parquet de la salle polyvalente a été rénové. 
 

Une plate-forme de lavage a été aménagée près du garage communal. 

Cimetière :  
des panneaux 
ont été installés 
sur les tombes 
qui n’ont jamais 
été achetées 
afin que les 
membres de la 
famille puissent 
se présenter en 

mairie pour choisir soit d’abandonner la conces-
sion ou l’acheter. 

VOIRIE : Deux portions ont été réalisées par la Com-
munauté de Communes du Canton de Montret au 
lieudit Les Duchamps  du passage à niveau en direc-
tion du Perroir et lieudit Bois de Simard de la route 
du Perroir en direction du Meix Chantereau pour un 
montant de 19 685 €.  

Enfouissement des réseaux rue de la Com-
munauté :  
Inscrits au programme 2008 du syndicat dépar-
temental d’électrification (SYDESL), les travaux  
ont démarré le 12 décembre dernier pour une 
durée de 3 mois. Ils ont  été confiés à l’entre-
prise CEGELEC.  

le matériel informatique de la mairie a 
été renouvelé (3 ordinateurs en ré-
seaux). 

Le toit de la poste a été restauré dans le cadre de l’opération 
« Cœurs de Villages ». Les travaux d’un montant de 14 703€ ont été 
subventionnés à hauteur de 30% par le conseil régional. 
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CA S’EST PASSE EN 2012 

Concerts à l’église 
des mois d’août et 
octobre 2012 

Vendredi 12 octobre, une réu-
nion d’information concernant  la 
prévention contre les cambrio-
lages et les arnaques sur Inter-
net  a été organisée par la  gen-
darmerie à la salle polyvalente ; 
le maire, les présidents d’asso-

ciations et de nombreux habitants y ont participé.  
 
Des conseils de bon sens ont été donnés : fermer le por-
tail et la porte d’entrée, même quand on va dans le jardin, 
installer une alarme extérieure ou une lampe avec détec-
teur de mouvements qui sont des moyens très efficaces 
de dissuasion, surveiller la maison de ses voisins en cas 
d’absence et prévenir la gendarmerie.  

                                  Kawan 
 

C’était le 26 mai 2012, pour soutenir le person-
nel de  Kawan favorable au maintien de l’entre-
prise à Simard un rassemblement était organi-
sé en mairie. Auprès des salariés, on notait la 
présence des membres de la municipalité bien 
sur, mais aussi de plusieurs élus locaux, et 
celle de Monsieur Arnaud MONTEBOURG Mi-
nistre du redressement productif.  
 
L’intervention d’Arnaud Montebourg Ministre et 
donc représentant du plus haut niveau de l’Etat 

et toujours conseiller général du canton de Montret a été déterminante dans la gestion de ce dossier.  
Devant cette mobilisation et la médiatisation qui s’en est suivie le groupe PROMEO propriétaire de l’entre-
prise a décidé de faire marche arrière en abandonnant son projet de rapatrier l’ensemble du personnel à 
Sète. 
La suite on la connaît, l’entreprise a quitté les locaux de Simard pour aller s’installer à Chalon, cette  déci-
sion que l’on peut déplorer pour notre commune à permis de limiter les « dégâts »  en évitant des licencie-
ments massifs. Il faut tout de même rappeler que plusieurs personnes ont perdu leur emploi car salariées 
à temps partiel leur « mutation » sur Chalon n’était pas envisageable. 

Le Tour de l’Avenir a traversé Simard le  27 
août  
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INFORMATIONS 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Un recensement des habitants se déroulera 
du 17 janvier au 16 février 2013. Isabelle Ca-
vard et Véronique Chaux, agents recenseurs, 
se rendront dans chaque foyer de la com-
mune.  
 

 
Merci de leur ré-
server un bon 
accueil. 

La population légale au 1er janvier 2013 
est de 1157 habitants, auxquels s’ajou-
tent les 79 résidences secondaires ; ces 
renseignements, actualisés tous les ans, 
sont consultables sur le site de l’INSEE : 
www.insee.fr   

Les menus de la cantine scolaire sont consultables sur le site internet de la commune www.mairie-
simard.fr, rubrique associations, cantine.  
1 plat bio y est servi par semaine. 

ANIMAUX ERRANTS :  
Suite à de nombreuses plaintes, et conformément aux articles L.211-22 et 23,  nous vous rappelons que 
la divagation des animaux est interdite ; tout animal errant qui n’est plus sous la surveillance de son 
maître sera saisi et conduit à la fourrière. 

L’orage de grèle du 30 juin a occasionné d’importants dommages sur les bâtiments communaux : écoles, 
garage communal, mairie, vitraux  et toiture de l’église,  de la cure, des bâtiments locatifs ; la remise en état 
est  toujours en cours. Le préjudice d’un montant de 50 000€ sera pris en charge par l’assurance. 

La fête patronale des 1er et 2 sep-
tembre organisée par le comité des 
fêtes attire toujours beaucoup de 
monde. 

3 jours de pêche à la truite organisé 
par le pêcheur simardin le week-end 
de Pâques.  

Effectifs des écoles à la rentrée 2012 :  
 
 en maternelle : 55 enfants ; directrice Mme 

Schaefer-Juin, autres enseignants  Mmes Amaro, 
Rossignol.  

 
 en primaire : 100 enfants.  
 Directrice Mme Gravalon qui remplace Mme Clerc 
en congé maternité ; autres enseignants : M Bruchon, 
Mmes Cordier, Basset,  Garnier et  Havard (RASED) ; 
Mme CHASSAIN (EVS).  

Suite au départ à la retraite de 
Jean-Yves MATHY après 22 
ans passés au service de 
notre commune, un nouvel 
employé communal a été re-
cruté : M Jean-Pierre CAS-
SECUELLE. 
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INFORMATIONS 

Des cours d’informatique (atelier d’initia-
tion et de perfectionnement , apprentissage 
à internet ) sont dispensés par Cel’Déclic à 
la salle polyvalente tous les jeudis 
de 18h30 à 20h30 à raison de 6 € 
de l’heure. 

Le foyer de vie de SIMARD est un établisse-
ment médico-social géré par l'association des 
papillons blancs de Chalon sur Sâone, Lou-
hans et leur région, Il a été créé en février 
1994 et accueille 49 personnes de plus de 20 
ans en situation de handicap mental. Il existe 
deux formes d'accueil, l'internat pour 40 
d'entre elles ou la formule accueil de jour pour 
9 de ces personnes. 
Pour assurer leur accompagnement, l'équipe 
pluridisciplinaire est composée de 39 salariés 
(certains à temps partiel). Le financement est 
assuré par le Conseil Général structure dé-
partementale dont l'une des missions est 
d'assurer l'accueil des personnes en situation 
de handicap. 
En plus de l'accompagnement dans les actes 
de la vie quotidienne, des activités sont pro-

posées : mini ferme, jardin, activités manuelles, activités physiques, cuisine... 
Il ne s'agit pas d'un travail mais d'activités pour tout d'abord rendre leurs journées plus attrayantes, mais 
aussi pour favoriser leur épanouissement, valoriser et développer leurs capacités. 
Aujourd'hui, comme tous les établissements de ce type, nous sommes confrontés au vieillissement des 
personnes accueillies, c'est la raison pour laquelle un projet a été élaboré afin d'apporter des réponses 
adaptées à leurs besoins. 
Ce projet consiste en la création d'une structure médicalisée de 12 places attenante aux bâtiments exis-
tants. L'avantage de cette formule est de permettre aux personnes de rester au sein de leur lieu de vie où 
elles possèdent leurs repères, leurs connaissances, leurs habitudes. 
Ce projet sera le premier sous cette forme en Sâone-et-Loire, nous avons obtenu les autorisations des dif-
férents organismes partenaires. 
Le conseil général continuera d'assurer le financement de la partie hébergement comme aujourd'hui, mais 
la nouveauté et la particularité du projet consiste à l'intervention désormais de L'A.R.S, (l'agence régionale 
de santé) qui, à travers le financement d'un budget pour 12 places appelé « forfait soins » permettra le re-
crutement du personnel médical : infirmières, aides soignantes. Nous pourrons ainsi répondre à la question 
de la médicalisation et de la dépendance de nos ainés. 
La construction des 700 m2 de bâtiments nécessaires sera assurée par l'OPAC de Sâone-et-Loire déjà 
propriétaire des locaux. 
 
A ce jour, le permis de construire est déposé et la consultation des entreprises en cours. Nous espérons un 
démarrage des travaux fin du premier semestre 2013 et une ouverture au printemps 2014. 

  AU PANIER BRESSAN (épicerie sociale) 

L’épicerie sociale est ouverte au public les mardi matin 
et vendredi après-midi. 
Elle vient en aide aux familles en difficulté et personnes 
au faible revenu. Elles sont reçues à condition d’être 
munies d’un bon de prise en charge délivré par les Ser-
vices Sociaux ou mairie de leur domicile. Elle accepte 
tous les dons, légumes et fruits du jardin, chèques et es-
pèces à déposer 5 rue de Bram à Louhans. 

Contact : tel : 03.85.75.13.79 ou 03.85.40.31.28. 

mail : boivingm@wanadoo.fr. 
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INFORMATIONS 

Dans un objectif de réduction des déchets, le SICED distribue à toutes les communes des cartons 
pour la collecte des PAM (Petits Appareils Ménagers) ;  ils seront à la disposition des usagers à la 
mairie à partir de janvier 2013 ; seront acceptés par exemple les appareils de loisirs : téléphones 
portables, radios, jouets, caméscopes, appareils photos, montres…, les appareils de bricolage/
jardinage : perceuses, visseuses…, les appareils pour la cuisine : mixeurs, batteurs électriques…, 
les appareils pour l’hygiène et les tâches ménagères : rasoirs, sèche-cheveux, fer à friser...  
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LES ASSOCIATIONS 

Comité des Fêtes  Florence BORDIAUX   5 les Bruyères     03.45.86.91.05 
Cantine scolaire  Laëtitia CHEVEAU    4 les Commarets    03.85.72.20.83  
A.C.P.G.    Ghislaine LORY, secrétaire  2 Bessandrey     03.85.72.21.14  
Amicale des pompiers Sylvain BECHE     21 Meix Pernot     03.85.74.40.07 
Club de l’Amitié   Marguerite GUINOT    27 rue des Putignys   03.85.72.25.02 
Jeunesse Sportive JSS Jacques AUDRY      18 rte de St Usuge    03.85.72.22.14 
Union Musicale   Pierre PERROT    5 les Commarets    03.85.72.22.24 
FNACA     René BOURGEON     Devrouze            03.85.72.09.78 
La Chasse    Gilbert GUINOT     21 route du Perroir    03.85.72.29.52     
                      06.26.71.87.73 
APE      Guillaume TREMEY    5 bis route du Perroir   03.58.62.80.12 
Boule simardine  Yohann BERTHON    21 rue du 8 mai 1945   06.26.39.40.68 
Gymnastique Volontaire Isabelle CHALUMEAU    12 Rue de la Communauté  03.85.72.21.11 
Bouilleurs de cru  Daniel BOIVIN     18 route de la Gare    03.85.72.20.35 
Le Pêcheur Simardin Philippe MARTIN      17 route de la Gare    03.85.72.20.85 
Les Fêlés du Tuning Jean-Christophe HERO   5 route du Perroir    03.85.76.09.59 
ADAIR 71      Guy BERT      17 rue du Champ Frelot   06.24.97.76.54 
(Association Départementale d’aide aux Insuffisants Rénaux) 

La FNACA : FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS D’ALGERIE.  
Les jeunes générations ne connaissent pas forcément ce 
dont il s‘agit ou bien pour ces dernières cela fait référence 
à des faits guerriers lointains.  
Pourtant cette guerre fait partie de l’histoire récente de 
notre pays. 
Nous avons commémoré cette année le cinquantième an-
niversaire du cessez le feu de la guerre d’Algérie. Le bu-
reau du comité FNACA Simard-Vincelles et la municipalité 
ont tenu  à honorer celui qui préside le comité depuis de 
nombreuses années, Monsieur René BOURGEON, en lui 
remettant une médaille commémorative.    
René BOURGEON, est né le 4 mars 1936 à Mervans. En 
1956, il a 20 ans comme  400000 jeunes hommes de sa 
génération, il  part pour l’Algérie. 
Pays lointain , inconnu, comme tous ses camarades, il  
embarque à Marseille pour traverser la méditerrannée. 
Ils ne sont alors pas conscients de ce qui les attend. Ils pensaient partir pour une opération de maintien de 
l’ordre, une opération de pacification.  
30000 d’entre eux n’ont pas eu la chance de revoir leur pays. Ils sont morts pour la France en Algérie en 
Tunisie ou au Maroc. C’est pour que l’on ne les oublie pas que dès 1963 sont créés  de nombreux comités 
FNACA  sur le territoire français. La commune de Simard qui a perdu 3 de ses enfants a été, sous l’impul-
sion de René BOURGEON, la première commune de Bresse après Louhans à former un comité FNACA. 
C’était le 28 mars 1968. Il en accepte naturellement la présidence, Bernard Ozanon est vice-président, 

Jacques Vallot secrétaire et Serge Moninot trésorier.  
 
 
Depuis, le comité est devenu le comité Simard-vincelles. 
Président infatigable, il s’est  toujours battu  pour main-
tenir le souvenir, mais aussi pour la reconnaissance des 
droits des anciens combattants d’Algérie, Tunisie, Ma-
roc. Il participe également à l’action de l’association le 
souvenir français qui accomplit un travail remarquable.  
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ETAT CIVIL DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2012 

NAISSANCES 

MARIAGES 

DECES  
SATORY Joseph Eugène     le 5 février 
RAMEAUX Léandro      le 14 février 
ROSSIGNOL Alexia Aurélie    le 10 mars 
EL KAMEL Mehdine Ridha     le 31 mai 
COTE Maëlys Alycia      le 17 juillet 
PORET Tiago       le 16 août 
BUGAUT Ethan       le 22 août 
BUGAUT Thiméo       le 22 août 
PELLICCIOTTA Ezékiel Nicolas      le 9 octobre 
TREMEY Alvina Josette Stéphanie     le 23 octobre 
PLAT Florine Laetitia Angèle    le 26 novembre 
GUILLEMIN Louane Suzanne, Nelly   le 10 décembre 

 
TABURIAUX Sébastien et LAPERTOT Prescillia      le 2 juin 
REMOND Jean Pierre et DELARCHE Arlette       le 21 juillet 
TOMEO Dominique et SIZABUIRE Coralie Dominique     le 11 août 
LAGARDE Mickaël Guy et ACHARD Claire Dominique     le 8 décembre 

 
COMMARET Monique      le 20 janvier 
BURDIN Fernande      le 31 janvier 
SEURE Jean        le 13 février 
DODET Henri       le 5 avril 
MERSCEMAN Simone     le 14 avril 
COULON Gaston       le 15 mai 
BRUCHON Roger Marcel     le 8 juin 
BECLERE Mairie Germaine née Paccaud le 28 novembre 
 

VIE ECONOMIQUE 

SARL MMB DESIGN 
Ravalement de façades neuf et 
rénovation 
8 rue du Champ Frelot 
tel : 06.49.73.49.86 

                                    Centre d’Affaires du Château de Simard. 
Depuis le départ de la société Kawan Group appartenant au Groupe Proméo, la 
partie des locaux laissés vacants sont en cours de transformation pour devenir 
un Centre d’Affaires. Une dizaine de lots sont proposés à la location à partir de 
10m2 et avec une superficie moyenne par lot de 50m2 environ. 
Il s’agit d’une formule complète où un ensemble de charges et de prestations 
sont incluses au meilleur prix car mutualisées (chauffage, climatisation, alarme, 
internet et téléphonie en voix sur IP, mise à disposition d’une salle d’attente, ca-
fétéria, etc). Les tarifs de location sont variables selon les lots mais sont en 
moyenne 30% moins chers qu’en ville à qualité égale. 

Cette formule de location permet une grande souplesse à ceux qui s’installent car l’engagement n’est que de 6 mois (en 
comparaison à l’engagement d’un bail classique de 3 ans) et ne nécessite aucun travaux. 
Toute création d’entreprise sur la commune de Simard bénéficie toujours des avantages liés aux ZRR (Zone de Revitalisa-
tion Rurale). 
A ce jour 3 entreprises sont installées dans les locaux : 

* SARL Grand Air Planet, agissant essentiellement dans le domaine de l’immobilier 
de tourisme. 

* SARL Kawan Resorts exploitant 3 campings 4 étoiles (Au sud de Lyon au début 
de la Drôme, Sur le lac d’Orient à côté de Troyes, et au Nord de l’Allemagne. 

* SARL Les Kasteliades, exploitant 3 demeures de caractère destinés à l’accueil de 
groupes en Saône et Loire. 

Une quatrième entreprise est en cours d’installation, dans le domaine de la fabrication 
et distribution de chalets et roulottes en bois. 
 

Plus de détails sur le site internet : www.chateau-de-simard.com 

Nouvelle entreprise  
sur Simard : 

http://www.chateau-de-simard.com
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MAIRIE : téléphone : 03.85.75.72.60 — fax : 03.85.72.27.07 
  * Ouverture au public : 8 h à 12 h du lundi au samedi 
 * Permanence de M le Maire : samedi de 9h30 à 12 h et sur rendez-vous. 
   * Site Internet : www.mairie-simard.fr   * Adresse mail : mairie.simard@wanadoo.fr 
 
POSTE : tel 03.85.72.20.62 ; Horaires d’ouverture : lundi : 14/16h30 ; mardi 9h/12h et 14h/16h30 ; mercredi : 
14h/16h30 ; jeudi : 9h/12h et 14h/16h30 ; vendredi : 9h/12h et 14h/16h30 ; samedi : 9h00/12h. Levée du 
courrier : 15 h du lundi au vendredi, 11 h30 le samedi 
 
BIBLIOTHEQUE gratuite : ouverte le mercredi de 16h30 à 18h30, le vendredi de 16h à 18 h et le samedi de 
9h à 10h30. 
 
MEDECIN : Dr Claude CHALUMEAU tel 03.85.72.22.00. 
INFIRMIERES : Mmes Chalumeau, Desbois, Palanchon et Guichard tel : 03.85.72.22.00. 
ASSISTANTE SOCIALE : Mme DIDIER. Permanence en mairie le 4ème jeudi de chaque mois sur rendez-
vous au Centre Médico-social rue des Bordes à Louhans tel 03.85.75.70.20. 
Aides à domicile ADMR Saint-Germain-du-Bois/Simard : contacter M Daniel PETIT 03.85.72.29.26 
 
Ramassage des ordures ménagères : une fois par semaine dans la nuit de jeudi à vendredi ( si le vendredi 
est férié, le ramassage est décalé d’un jour, soit le samedi). 
Points propres : routes de Mervans et de Saint-Usuge : 5 conteneurs sont à votre disposition : verre blanc, 
verre couleur, papiers et cartons, bouteilles plastiques, emballages aluminium. Pas  
d’ autre déchet autorisé. 
Déchetterie : à Saint-Germain-du-Bois tel 03.85.72.47.63. déchets verts, gravas...  
(payant au-delà de 1 m3 par jour) 
Heures d’ouverture de mars à octobre : lundi-samedi de 8h à 12h et de 14 à 18h ; mardi de 14 à 18h ; mer-
credi : de 13h30 à 18h. 
Heures d’ouverture de novembre à février : lundi, samedi de 9 h à 12 h et de 14 à 17 h ; mardi de 14 à 
17h ; mercredi : de 13h30 à 17h. 
SPANC (service vidange des fosses) : 03.85.76.93.48 (ou 49) 
 
Conciliateur de justice : M Raymond DUBREUIL, 71500 BRANGES 03.85.75.19.78. 
TAXI : Taxi PATRICK (successeur de Mme Nadège POIL) tel : 06.73.41.70.03 ou 03.85.72.06.53. 
GENDARMERIE de Montret : horaires d’ouverture : le lundi de 8 h à 12 h, le jeudi de 14 à 18 h ou sur ren-
dez-vous tel : 03.85.76.51.43 
BUS le lundi pour le marché de Louhans, ligne 23 (sur réservation) ; tel  : 0 800 071 710 ; www.buscephale.fr  

AGENDA PRATIQUE 

TARIFS 

Location salle polyvalente depuis le 1er décembre 2009 : 

 
Associations  de la Commune pour repas et  
manifestations à but lucratif        80 euros 
Associations  extérieures pour repas et  
manifestations à but lucratif             160 euros 
Particuliers de la commune              215 euros 
Particuliers extérieurs               300 euros 
Petite salle pour repas                 90 euros 
Location sono             15 euros 
 
Un chèque de caution de 150 €  est demandé aux particuliers lors 
de la réservation de la grande salle et 50 € pour la petite salle, 
ainsi qu’une attestation  d’assurance pour la manifestation, les 
enfants étant sous la responsabilité des parents. 
 

CONCESSIONS CIMETIERE : Trentenaire :    121.96 € 
                  Perpétuelle :    301.41 € 

               Columbarium :  550 € 

    (30 ans) 
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CALENDRIER DES FETES 2013 

Vendredi 5 juillet APE : apéritif de fin d’année 

Samedi 6 juillet Boule simardine : concours as-

sociations et entreprises 

    

Samedi 24 août Boule simardine : concours 

maître-joueur 

Dimanche 25 août Cérémonie du 23 août à 11h45 

Samedi 31 août Comité des fêtes : fête patro-

nale 
  

 

   
Dimanche 1

er
 sep-

tembre 

Comité des fêtes : fête patro-

nale 
Jeudi 5 septembre Club de l’amitié : pétanque 

Samedi 14 septembre Boule simardine : loto 

dimanche 22 sep-

tembre 

Amicale des pompiers : vide-

grenier 
Samedi 28 septembre JSS : moules-frites 

  

 

   
Samedi 5 octobre APE : loto 

Dimanche 13 octobre Club de l’amitié : loto 

  

 

   
Dimanche 3 novembre JSS : loto 

Samedi 9 novembre APE : bourse aux vêtements et 

jouets 
Lundi 11 novembre Cérémonie à 11 h45 

Jeudi 14 novembre Club de l’amitié : choucroute 

Samedi 16 novembre Comité des fêtes : loto 

    

Vendredi 6 décembre Pompiers : téléthon 

Samedi 7 décembre Repas du CM 

Samedi 14 décembre JSS : Noël des enfants 

Comité des fêtes et CCAS : pré-

paration des colis 
dimanche 15 dé-

cembre 

Distribution des colis 

Mardi 17 décembre APE : après-midi : spectacle de 

Noël 
Jeudi 19 décembre Club de l’amitié : repas de Noël 

Vendredi 20 décembre Foyer : repas de Noël 

Samedi 5 janvier Boule simardine : galette des rois 

Jeudi 10 janvier Club de l’amitié : galette des rois 

Vendredi 11 janvier Accueil des nouveaux habitants 

Samedi 12 janvier Pêcheur simardin : AG + galette 

des rois 

 
Dimanche 20 janvier Comité des fêtes : repas amical 

Samedi 26 janvier Union musicale : AG + repas  

Dimanche 27 janvier Pompiers : AG + Noël des enfants 

    

Samedi 2 février Chasse : repas 

Samedi 9 février Comité des fêtes : loto de la St Va-

lentin 

Samedi 16 février Banquet des conscrits 

Samedi 23 février Banquet des pompiers 

 

 Jeudi 7 mars Club : AG + choucroute  

Samedi 9 mars Bouilleurs de cru : repas 

Samedi 16 mars Cirque sur la place 

Dimanche 17 mars FNACA : cérémonie du 19 mars et 

repas à Vincelles 

 

Dimanche 24 mars Chasse : loto 

Samedi 30 mars 3 jours de pêche à la truite (Etang 

de la Folie) 

Dimanche 31 mars id 

    

Lundi 1
er

 avril 3
ème

 jour de pêche à la truite 

Boule simardine : concours de 

boules pour tous 

Samedi 6 avril JSS : loto 

Samedi 13 avril APE : loto 

Dimanche 21 avril Club de l’amitié : loto 

Dimanche 28 avril Pêcheur simardin : loto 

 

Samedi  4 mai Boule simardine : concours de 

boules pour tous 

Mercredi 8 mai Cérémonie du 8 mai 

Marché aux fleurs 

Jeudi 9 mai Repas des cheveux blancs 

Dimanche 12 mai APE : vide-grenier 

    

Samedi 1
er

 juin JSS : tournoi inter-sociétés 

Samedi 8 juin JSS : repas champêtre au Stade 

Dimanche 16 juin Comité des fêtes : randonnée 

gourmande 

Dimanche 23 juin Chasse : repas à la ferme Gonin 

Vendredi 28 juin APE : kermesse des écoles 


